
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-82068

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 24-82068

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-56238

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes Bassin Auterivain Haut-GaronnaisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006880700011N° National d'identification : 
AUTERIVEVille : 

31190Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Nettoyage et désinfection des colonnes enterréesIntitulé du marché : 
90918000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Nettoyage et désinfection de colonnes pour la collecte en apport Description succincte du marché : 

volontaire des ordures ménagères résiduelles et des emballages recyclables non fibreux
Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 04/07/24 Marché n° : 2024ps08 Ese France, 42 Rue Paul 
Sabatier, 71530 Crissey Montant Ht : 32 775,60 Euros Sous-traitance : non. Renseignements 
complémentaires : Le marché a été notifié le 09/07/2024. Les pièces du marché sont consultables sur 
rendez-vous du lundi au vendredi de 9h à 12 et de 14h à 17h

11/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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